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Ordre du jour : 

1. Adoption du compte-rendu du CA du 25 sept 2017 ; 

2. Activités des membres d’E-S ;  

3. Essonne-Sahel :  

3.1. Rencontres, réunions… 

3.2. Appui aux projets : 

3.2.1.  Réalisation d’une AEP à Djédigui-Kassé (Diakon � Cachan), 

3.2.2.  Rencontres associations diaspora.  

3.3. E-S ressources : 

3.3.1.  Point d’avancement des travaux “Aménagement des bas-fonds”, 

3.3.2.  Programme de finalisation de ce dossier, 

3.3.3.  Lancement du dossier “AEP” : méthode, composition du groupe de travail, calendrier. 

3.4. Communication : avancement nouveau site internet. 

3.5. Formation maraîchage, organisation d’un stage au CFP de Nioro-du-Sahel. 

3.6. Enquête évaluation du bilan d’exploitation et impacts de l’aménagement des bas-fonds 

Avant-projet de termes de références 

3.7. Finances Essonne-Sahel : 

3.7.1. Tarifs prestations E-S à partir du 1/1/18, 

3.7.2.  Cotisations 2018. 

4. Réseau EDDN : 

4.1. Activités : réunions, rencontres, gouvernance, élargissement, coprog…Retour mission à BKO. 

4.2. Points sur les actions ; 

4.3. Culture : Africolor, festival EDDN EM Fest, actions culturelles.  

5. Actualités Mali & France ; 

6. Agenda (propositions) CA E-S : 22/1, 17 ou 24/3, 14/05, 25/6 ou 1/7 ; AG E-S 2017 : 17 ou 24/3. 

7. Questions diverses. 
___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

1. Adoption du compte-rendu du CA du 25 sept 2017 ; 

Décision : Adopté à l’unanimité. 
 

2. Activités des membres d’E-S ;  
 

Ajukoby (Bures-sur-Yvette) : 

- Dossier du périmètre maraicher de Lambangoumbo déposé au dispositif Actions Internationales de la Région IdF : 

commission permanente le 24 janvier 2018 et démarrage des travaux prévu en mars. 

- 25/11/2017, 9h-13h : Marché solidaire (participation de 12 associations), artisanat africain et produits du monde 

- 14/12/11, 20h30 : Africolor - EM fest, concert-spectacle de Malisadio au centre culturel Marcel Pagnol. La comédienne 

fera des interventions dans le collège et une exposition sera organisée au CDI. 
 

CDJ Chilly-Mazarin : 

- Darsalam (programme 16-18) : le compte-projet est ouvert. L’avenant pour le transfert des 10 000€ versés par la 

municipalité de Chilly-Mazarin (non utilisés sur le programme 13-15) sera signé le jeudi 25/11. Les ressortissants ont 

versé 50%, soit 6 000€. Toujours pas de nouvelle concernant la demande de subvention de 20 000€ déposée au CRIF.  

- EM FEST : organisation d’un ciné-débat le 15/12/17 à 20h30 autour du film OKA (« Notre maison ») de Souleymane 

Cissé (2015). Pot d’accueil à 20h. Intervenante pressentie : Claire DIAO, journaliste au Bondy Blog, Africultures et le 

cercle sur Canal+. 
 

 

Membres du CA 

Présent-e-s : Catherine Bonnot, Jean-Jacques Cochet, Michel Daffy, Françoise Sergent, Michel Gory, Jean-Luc Gaget, Claudie Piqué, 

Gérard Ravaud, Jacques Ryckelynck, Michel Gruber 

Excusé-e-s : Nicole Vallée, Yannick Potiron (pouvoir à Jean-Luc Gaget), Alain Reuge (pouvoir à Michel Gruber), 

Absent-e-s : Veisberg Mireille 

Invité-e-s 

Présent-e-s : Vincent Fauvell-Champion, Serge Milien, Hugues Raucy, Georgette Soudrie, Yves-Louis Walle  

Assistait : Marine Buffet 

Compte-rendu 

 Conseil d’administration 

Lundi 20 novembre 2017 à 20h30 à la 

Maison des associations de Chilly-Mazarin 
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CDJ Limours : 

- Conserverie : locaux achevés avec installation électrique (solaire avec onduleurs), groupe frigorifique en cours d’envoi. 

Coût total : 36 000 € 

- Appui à l’enseignement des sciences : effondrement de la dalle de couverture de la salle de classe pour l’enseignement 

des sciences (erreur de dimensionnement de la toiture) 

- Elaboration des commentaires et suggestions de compléments sur les expériences de physique et chimie achevés. 

Achat de matériel en cours. 

- Report de la visite de la délégation de Nioro-du-Sahel à avril/mai 2018 (impératif de l’achèvement de la classe en 

construction) : le matériel de classe sera remis en mains à ce moment-là, 

- PDESC de Nioro en cours d’élaboration (les fiches techniques ont été reçues) ; à voir avec les ressortissants en France 

pour répondre à l’appel à projet du CODEV (sur le thème de l’éducation), 

- Conférence le 24/01/18 sur le développement durable de l’Afrique de l’ouest (intervenante : Safia Diop), 

- Conférence le 08/03/18 sur l’enseignement des sciences par l’expérience. 
 

Les Amis du Jumelage Marolles-en-Hurepoix : 

1- Programme 2016-2018 

Actions 1et 2 (Eau potable) : Après le dépouillement des appels d’offres pour les réhabilitations des AEP des villages de 

Guingui (lot 1) et de Foutougou (lot 2), le Maire de Lakamané a proposé de retenir l’Entreprise Bah DIARRA - EBAD BTP 

qui respecte le cahier des charges et l’enveloppe financière. Le choix du Maire qui respecte le budget alloué a été validé. 

Les engagements de dépenses pour chaque village sont de : 

- France : 18 700 euros soit 12 266 395 francs CFA 

- Débours des villageois ou valorisation 1 800 euros soit 1 180 723 francs CFA 

- Total sans les débours 18 700 euros soit 12 266 395 francs CFA 

- Total avec les débours 20 500 euros soit 13 447 118 francs CFA 

Action 3 (Réduction de la fracture numérique) : Sur la proposition du Maire de Lakamané, le devis de l’Entreprise Binta 

DIALLO a été validé pour un montant total de 6 559 000 francs CFA soit 9 999 euros soit 6 558 914 francs CFA. Le budget 

alloué est de 10 000 euros. 

Nb : la coordination du réseau EDDN à Bamako a assisté très efficacement le Maire de Lakamané auprès des entreprises 

en veillant pour les trois actions à la bonne rédaction des contrats en accord avec le budget alloué. 

 2 – Retour l’activité culturelle EM FEST à Marolles-en-Hurepoix le 11 novembre 2017 

La projection publique et gratuite du film Adama Le monde des souffles a eu lieu dans la salle des fêtes de Marolles-en-

Hurepoix le samedi 11 novembre après-midi devant une soixante de personnes dont une dizaine d’enfants. Ce film 

d’animation rend hommage aux tirailleurs Sénégalais pendant la grande guerre.  

3 – Participation des Amis du Jumelage au projet d’exposition itinérante sous le patronage des CD 91 et 78 

Dans le but de mettre en lumière la réalisation des « adductions d’eau potable par pompage solaire » dans les villages 

de Gory et de Kaniara dans le cadre de cette exposition, Vincent Fauvell-Champion est convoqué le 27/11/17 au CD 78 

à Versailles afin de participer à une séance photo. L’exposition a pour objectif de mieux faire connaître au grand public 

les actions de coopération internationale, à travers des portraits croisés des bénéficiaires des projets (au Mali) et des 

porteurs des projets (en Essonne), enrichis des témoignages de chacun d’eux. A cet effet, Vincent a dû remplir un long 

questionnaire dont les organisateurs tireront des Verbatim. 

4 – Décision interne dans la commission Lakamané 

Pour des raisons personnelles, Michel DAFFY a décidé de se retirer de la commission Lakamané. Cela a aussi pour 

conséquence qu’il démissionnera du CA d’Essonne-Sahel lors de la prochaine AG. 
 

TransAide Draveil : 

- Une délégation de Sandaré, composée du nouveau maire et du Ségal, est venue début novembre dans le cadre d’une 

initiative financée par l’Ambassade de France au Mali et pilotée par le GRDR (expérimentation avec deux communes sur 

l’implication des migrants dans le cadre de l’élaboration des PDESC). 3 rencontres ont été organisées :  

1. Réunion avec un conseil d’administration élargi aux Amis du jumelage et aux représentants des ressortissants. 

Constats : maîtrise des dossiers par le Maire, apports techniques précis de son Ségal. Thèmes revenant chez les 

interlocuteurs : eau/école/santé, implication réelle des villageois et nécessité de faire des choix. 

2. Réunion de la délégation avec le Maire de Draveil, sa directrice de Cabinent et la Conseillère municipale déléguée 

aux jumelages. Invitation du Maire de Draveil à Sandaré. Les objectifs pour TAD : 

- Etre reconnu comme interlocuteur indispensable : pérenniser et augmenter la subvention / contribuer à une réelle 

implication de la ville. 

- Contribuer à une connaissance concrète et régulière dans le temps de l’évolution de la situation à Sandaré : 

bulletin d’infos du maire de Sandaré par exemple, utiliser le futur site internet (GRDR)… 

3. Réunion à Vitry avec les ressortissants : forte participation (20 villages sur 23 représentés / Kossoumalé absent). 

Georgette et Michel étaient invités pour TAD. Objectif pour TAD : permettre de mieux travailler avec les ressortissants 

au travers de leurs associations. 

- Programme 16-18 :  
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- Etude de faisabilité micro-barrage « Medina » - Suite à la décision du conseil communal (30/06/17) et l’accord 

des trois chefs de village : demande au Maire de Sandaré d’un diagnostic (contexte justifiant l’étude). Mise en place 

d’un groupe de travail : définitions /étendue/listage/méthode/suivi => élaboration TDR mercredi 22 à soumettre ensuite 

à Jacques pour correction. 

- Centre de développement petite enfance (ex-clos enfants) – 2017 => Participation de 300€ : demandé à la Mairie 

de Sandaré le dernier bilan de fonctionnement de cette structure et les perspectives pour 2018. 

- Coopérative scolaire – 2017 => Participation de 1500€ : demandé à la Mairie de Sandaré le dernier bilan de 

fonctionnement de cette structure et les perspectives pour 2018. 

- Etude de faisabilité micro-barrage de Kossoumalé : Le débat ayant été réactivé lors du CA de TAD du 13/11, il est 

convenu que Serge s’adresse au CD91 pour clarifier définitivement la question suivante : « Si TAD se retire (dossier trop 

lourd à porter), quelles conséquences (convention déjà signée), quelles possibilités de s’inscrire sur un autre projet ? » 

- Finances : TAD a reçu 23 000€ d’un comité d’entreprise. 
 

Individuel :  Yves-Louis Walle, très engagé dans une autre association, quitte E-S. Merci à Yves-Louis de sa participation, 

nous savons que le Mali ne le lâchera pas. 
  

3. Essonne-Sahel :  

3.1. Rencontres, réunions… 

- CUF, 29/09/17 : restitution du séjour d’immersion dans des collectivités de plusieurs directeurs d’ADR 

- Forum CUF les 9 et 10/10/17 : conférences et débats 
 

3.2. Appui aux projets : 

3.2.1.  Réalisation d’une AEP à Djédigui-Kassé (Diakon � Cachan)  

- Toujours en cours : mauvaise lecture de la convention et difficultés d’avancement avec l’entreprise KAMA 

3.2.2.  Rencontres associations diaspora :  

- Participation à la soirée organisée par l’ASDK le samedi 14/10/17 

- Rencontre des ressortissants de la commune de Fallou (du cercle de Nara) 
 

3.3. E-S ressources : 

3.3.1.  Programme de finalisation du dossier “Aménagement des bas-fonds” 

- Les fiches ouvrage sont en cours de finalisation. Elles feront l’objet d’un travail de relecture et de mise en 

forme par MB-GS dès que les fiches auront été reçues, puis d’un travail de relecture par Françoise Sergent, avant leur 

validation par JLG et leur chargement sur le site internet. 

- La documentation générale est en cours de révision et de chargement sur le site internet (une rencontre avec 

B. Corbel est prévue le 22/11/17 pour faire le point sur ses contributions). 
 

3.3.2. Lancement du dossier “AEP” : méthode, composition du groupe de travail, calendrier 

                - La collecte des documents est incomplète (GS va renvoyer le tableau listant les documents reçus par 

commune). Pour faciliter le travail, on donnera directement un avis pour chaque document. Chaque association rédigera 

le descriptif des ouvrages dont elle a eu la charge, en reprenant la grille utilisée pour les bas-fonds (avec quelques 

modifications).  

                - Les travaux d’identification et de tri des documents sont en cours ; réunion de mise en commun des analyses 

prévue le 30/11/17. 

                - JP D’Haenens contribuera à relecture et apports généraux. 

Nota : actuellement le groupe E-S ressources partage les documents dans le « nuage » google Drive. Une évolution 

risque de rendre difficile son utilisation � recherche alternative. 
 

3.4. Communication : avancement nouveau site internet 

Site WP : 

- L’architecture (menus et sous menus) est terminée. Elle reprend avec quelques ajustements celle du site d’origine. 

- En ouverture du site on trouve les derniers articles publiés dans chaque menu et sous-menu. 

- Les contenus de l’ancien site vers WP ont été copiés. Il reste à faire le tri de ce qui est gardé. 

- La partie E-S Ressources est en cours de chargement et sert de test d’adaptation à WP et à la résolution des problèmes. 

- Fin d’année/début janvier : ouverture pour faire des tests sur le nouveau site avec un groupe interne issu du CA. 
 

3.5. Formation maraîchage, organisation d’un stage au CFP de Nioro-du-Sahel 

- Des échanges sont en cours avec Moussa Sissoko (rédaction des TDRs, proposition technique et financière pour la 

formation, etc.).   
 

3.6. Enquête évaluation du bilan d’exploitation et impacts de l’aménagement des bas-fonds 

- Jacques Ryckelynck a rédigé un « Avant-projet de termes de référence » pour l’évaluation du bilan d’exploitation des 

bas-fonds aménagés dans le cadre des programmes pilotés par E-S et Kared : les personnes intéressées ne doivent pas 
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hésiter à réagir sur le document. Une séance de travail sera organisée pour compiler les apports des uns et des autres. 

Un courriel sera envoyé (JLG, JR). 
 

3.7. Finances Essonne-Sahel : 

Tarifs prestations E-S à partir du 1/1/18  

Il est nécessaire d’adapter la tarification de prestation d’E-S à l’évolution des partenariats et du type d’appui. Il est donc 

proposé d’établir des tarifs en tenant compte de l’inclusion ou non de l’activité au programme EDDN et de différencier 

l’appui ponctuel de l’accompagnement d’un projet. 

Rappel tarification jusqu’à ce jour : 

 Au 01/01/15 Au 01/01/16 Au 01/01/17 

Association membres du réseau E-S  130 € 130 € 130 € 

Association IDF hors réseau E-S  150 € 150 € 150 € 

Association non IdF  250 € 250 € 250 € 

Collectivités IdF  
300 € 300 € 300 € 

Collectivités hors IdF  

Expert 500 € 500 € 500 € 

 

Proposition tarifs prestations à compter du 1/1/18 

Tarification prestations Essonne-Sahel Unité 
A compter du 

01/01/18 

Activités inclues dans programmes EDDN  

Appui ponctuel chargée de mission              Compris dans convention avec CD91 

Accompagnement projet : montage, recherche financement, réalisation, suivi … Coût de l’activité 3%  

Activités hors programmes EDDN 

Appui ponctuel chargée de mission   

Association membres d’Essonne-Sahel  Jour 130 € 

Autres  Jour 150 € 

Expert (hors E-S) Jour 500 € 

Accompagnement projet : montage, recherche financement, réalisation, suivi… Coût de l’activité 5%  

 

Décision : les nouveaux tarifs sont adoptés à l’unanimité (tableau ci-dessus) 
 

3.7.1. Cotisations 2018 

- 2017 Associations : minimum 160 € ;  

- 2017 Individuel-le-s : minimum 20 € 

- proposition : cotisations inchangées pour 2018. 

Décision : le maintien des cotisations aux mêmes montants est adopté à l’unanimité. 
 

4. Réseau EDDN : 

4.1. Activités : réunions, rencontres, gouvernance, élargissement, coprog, mission à Bamako... 

- Réunion de réseau : vendredi 13 octobre 2017 

- COPROG français : lundi 15 janvier 2018 

- Mission technique à Bamako :  

� Réunions organisées avec les conseils de cercles (présidents et segals), les intercollectivités (présidents et secrétaires 

permanents) et l’ensemble des membres du réseau DDN (conseils de cercles, intercollectivités et communes en activités) : 

travail sur le guide des pratiques, sur l’élaboration de listes sur les partenaires techniques et financiers présents sur chaque 

territoire, avancées des activités de chaque partenariat, échanges d’informations sur les évolutions propres au réseau en 

Essonne et au Mali, discussions autour du positionnement des intercollectivités, des difficultés à trouver des cofinancements 

et des anticipations techniques pour le prochain programme triennal (des diagnostics de situation sur des thématiques ciblées 

par les partenaires maliens seront demandés afin de réduire les difficultés de l’actuel programme : manque de cohérence 

globale, recherche de cofinancement difficile, méconnaissance des acteurs présents sur le terrain…). 

� Autres rencontres : Association des Municipalités du Mali, Coopération Technique Belge, Commune II de 

Bamako, Codev Mali et SCAC. 

� Rencontres propres à E-S : AGED2AEP, KAMA-SA, le maire de Fallou (cercle de Nara). 

� Campagne agricole : récoltes inquiétantes du fait d’une mauvaise répartition des pluies dans le temps et l’espace 

(rendement de 20 kg à l’hectare pour le mil dans les communes du cercle de Nioro-du-Sahel), avec pour conséquences des 

migrations internes (départs des femmes et des enfants vers les villes) qui entraînent une baisse du taux de fréquentation de 

certaines écoles et un sureffectif d’élèves pour d’autres. On s’attend à une année comparable à 1983-1984. 

� Insécurité globale avec la montée du banditisme (attaques, pillages, viols et meurtres), 
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� Recrutement d’un comptable (Ibrahim Boré) pour appuyer la coordination (5 jours/trimestre), 

� Des ateliers seront organisés dans chaque cercle (avec les conseils de cercles, intercollectivités et communes) 

pour poursuivre le travail sur le guide des pratiques, réfléchir à l’évolution du réseau, échanger sur leurs activités et 

discuter des orientations/anticipations techniques pour un prochain programme. 

- Elargissement du réseau EDDN : Bures-sur-Yvette, Corbeil-Essonnes, Université d’Evry-Val-d’Essonne, Grand Paris Sud. 

- Codévelopement Mali (dépend désormais du Ministère des Maliens de l’Extérieur) : enveloppe de 386 millions de FCFA 

(30 millions maximum par projet), contribution obligatoire de la diaspora (en France ou dans la sous-région) à hauteur 

de 10%. Deadline pour le dépôt d’une note succincte : 15/12/17.  
 

3.2 Culture : Africolor, festival EDDN EM Fest, actions culturelles.  

- Réunion de pilotage : la communication du festival a pris du retard (un logo et une affiche du festival ont été créés) 
 

5. Actualités Mali & France ;  

- Elections confirmées le 17/12/17 pour les cercles, régions et communes dans lesquelles elles n’auraient pas encore eu lieu. 

 

6. Agenda : CA E-S : 22/1, 24/3, 14/05, 25/6 ; AG E-S 2018 : 24/3 à Bures-sur-Yvette dans l’après-midi 

 

7. Questions diverses. 

RAS 


